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Montpellier, le 26 mai 2015.

DES MOYENS POUR LE COLLÈGE : STOP À
L'AUSTÉRITÉ

Pour une pédagogie interdisciplinaire et coopérative, concertée et efficace

Sud éducation est pour l'interdisciplinarité mais une fois de plus nous sommes obligés
de constater que derrière les annonces médiatiques les moyens ne sont pas au rendez vous. 

La mise en place des enseignements complémentaires (20 % du temps de présence de
l'élève : 3h en 6e et 4h de la 4e à la 3e) à savoir les Enseignement pratiques interdisciplinaires
(EPI durant lesquels les élèves devront traiter 6 thèmes durant le cycle sur un ensemble de 8
en cycle 4) et l'Accompagnement personnalisé (AP) pose de nombreux problèmes. 

En effet le dispositif des « marges d'heures professeur » annoncé et son volume horaire
de  2,75h par  division  en 2016 et  3h en 2017 est  largement  insuffisant  pour  répondre  à
l'ensemble  des  besoins  surtout  quand  on  sait  que  les
langues  régionales  et  anciennes  ainsi  que  le  travail  en
effectif  réduit  en  sciences,  en  langues  et  en  technologie
seront compris dans les enseignements complémentaires.

Pour finir les 4000 postes annoncés répartis sur 7200
collèges ne représenteront que 10h par semaine (à peine
un demi poste) par établissement. Pour mettre en place ces
nouveautés il faudra donc prendre des heures disciplinaires.
Comme les décisions seront renvoyées à l'échelle locale il
va falloir faire des choix et cela va créer une concurrence
malsaine  entre  les  disciplines  (bravo l'interdisciplinarité!),
désorganiser  les  services  et  faire  porter  la  gestion  de  la
pénurie aux collègues.

En réalité derrière la réforme et ces calculs de
boutiquier  se  cachent  une  baisse  des  heures
disciplinaires, une mise à mal des langues anciennes
et  régionales  tout  comme  du  travail  en  effectifs
réduits en sciences, en langues et en technologie et
une dégradation des conditions de travail.

Sud éducation revendique la mise en place de temps de concertation inclus
dans le service hebdomadaire pour l'accompagnement des classes et la

préparation du travail interdisciplinaire.

Nous revendiquons également les moyens nécessaires à la mise en place de
pédagogies coopératives qui rompent avec l'individualisme et la mise en

concurrence des élèves.
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AUTONOMIE DES ÉTABLISSEMENTS
Renforcement hiérarchique et inégalités sociales

 
Sud  éducation  dénonce  la  mise  en  place  de  hiérarchies

intermédiaires,  l'offensive  managériale  et  la  rémunération  au
mérite  (mise  en  place  à  travers  les  Indemnités  pour  Missions
Particulières accordées à la discrétion au chef d'établissement) et
le  renforcement  du  pouvoir  du  chef  établissement  notamment
dans le domaine pédagogique. 

Ces  derniers  pourront  moduler  le  volume  horaire
hebdomadaire par discipline à condition de respecter le volume
horaire global de dû à chaque discipline pour la durée du cycle et
le volume horaire global annuel dû à chaque élève. 

Concrètement cela signifie que d'un établissement à l'autre
ou d'un semestre à l'autre des élèves du même niveau n'auront
pas le même enseignement. Cela risque de créer ou de renforcer
les  inégalités  entre  les  élèves  et  les  établissements et  de
désorganiser les services.

De plus cela risque de constituer une remise en cause des
statuts des personnels avec la porte ouverte à la semestrialisation
et  à  l'annualisation  notamment  à  travers  le  regroupement  des
matières scientifiques en 6e ou des matières artistiques.

En dehors du tronc commun défini par les programmes la
gestion  de  20 % du  temps  d’enseignement  directement  par
l'établissement  risque  dans  la  même  logique  d'aggraver  les
inégalités  territoriales  et  d'accentuer  la  reproduction  scolaire
des inégalités sociales. 

Concrètement  le  contenu  des  EPI  sera  t-il  le  même  en
éducation prioritaire  que  dans  les  établissements  de  centre-
ville ? Il est permis d'en douter surtout à notre époque où les
impératifs de professionnalisation sont si pressants notamment
dans les établissements les moins favorisés. Aux jeunes des
beaux quartiers l'enseignement du latin et aux jeunes des cités
l'enseignement de la manière de « s'insérer dans le bassin de

l'emploi »... Cela paraît caricatural mais le risque de différenciation scolaire dès l'entrée en
sixième est grand !

Sud éducation revendique la baisse des effectifs des classes (actuellement 25
en REP et 30 hors REP) à 15 élèves en REP et 20 hors REP.

Nous revendiquons également une vraie réforme du collège avec un
enseignement commun polytechnique obligatoire jusqu'à 18 ans cadré par

des programmes disciplinaires nationaux élaborés par une instance
démocratique (ce qui n'est pas le cas du CSP).

SUR LA PLACE DES LANGUES
Réalité contre annonces médiatiques

En soit l'introduction d'une LV2 dès la 5e n'est pas une mauvaise chose mais cela se fait sans
réels moyens puisque qu'une demi-heure est retirée en 4e et en 3e et que les classes bilangues
dès la 6e sont supprimées.

Sud éducation revendique des postes supplémentaires afin d'améliorer
l'enseignement des langues par le travail en effectifs réduits !
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UNE LARGE OPPOSITION
Les enseignants veulent être écoutés

COMMUNIQUÉ INTERSYNDICAL DU 21 MAI 2015

Les organisations syndicales SNES-FSU, SNEP-FSU, SNALC-FGAF, SNFOLC, SNETAA-FO,
CGT Educ’action, SUD Éducation, SNCL-FAEN et SIES-FAEN dénoncent la publication des textes
concernant la réforme du collège au soir  même d’une grève majoritaire dans les collèges.
Cette provocation et ce mépris des personnels sont contre-productifs : il est illusoire d’espérer
mettre en œuvre une réforme contre les professionnels.

Elles dénoncent les manœuvres de récupération politiciennes et les amalgames.

Elles demandent l’abrogation de ces textes, décret et arrêté, et la reprise immédiate
des discussions sur l’avenir du collège. En tout état de cause, elles refusent de discuter des
modalités d’application de cette réforme.

Elles  appellent  les  personnels  à  signer  et  faire  signer  la  pétition  intersyndicale,  à
poursuivre les mobilisations en cours : assemblées générales, délégations, rassemblements
etc., et à mettre en débat une journée de grève nationale en juin.

Elles appellent d’ores et déjà à faire du jeudi 4 juin une nouvelle journée nationale de
mobilisation dans tous les collèges : heures d’information syndicale, rencontres et débats avec
les parents.

PÉTITION INTERSYNDICALE

La publication du décret et de l’arrêté définissant l’organisation du collège à partir de la
rentrée 2016 met en place une réforme du collège plus bureaucratique que pédagogique qui ne
répondra pas aux besoins de formation de la jeunesse de ce pays, ne réduira pas l’échec
scolaire et mettra profondément en cause l’égalité d’accès aux savoirs et aux qualifications sur
le territoire.

Elle est de plus un affront à une profession qui se bat au quotidien pour la réussite des
jeunes qui lui sont confiés.

Les  signataires  demandent  l’abrogation de  ce  décret  et  de  cet  arrêté  et  la  reprise
immédiate des discussions sur l’avenir du collège.

PÉTITION À SIGNER SUR www.unautrecollege2016.net
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POUR UN COLLÈGE ÉGALITAIRE, CONSTRUIRE
LA GRÈVE JUSQU’À L’ABROGATION

Motion d’actualité du VIIe congrès de la fédération SUD éducation
22 mai 2015

La publication au Journal Officiel  des textes de la réforme du collège au lendemain
d’une grève importante  confirme la  volonté  du ministère  de passer  en force et  son refus
d’entendre les personnels. La lutte doit s’amplifier pour imposer l’abrogation de cette réforme.
L’intersyndicale doit annoncer rapidement et fermement la date de la grève nationale prévue
en juin.

Ces dernières semaines, le débat public a été confisqué, comme si la seule alternative
était de défendre cette réforme de « modernisation » libérale ou de la refuser au nom d’un
collège passéiste, inégalitaire et élitiste. Nous dénonçons les récupérations politiques de la
droite et de l’extrême droite. Les personnels doivent s’organiser pour refuser que des groupes
réactionnaires s’approprient leur mobilisation.

Nous ne partageons rien avec celles et ceux qui critiquent cette réforme au nom du
refus  d’approches  pédagogiques  des  enseignements.  Nous  revendiquons  des  moyens  à  la
hauteur  des  besoins  et  nous  luttons  pour  un  collège  égalitaire  avec  un  enseignement
polytechnique qui garantisse à tou-te-s les élèves l’exploration de tous les types de savoirs,
qu’ils  soient  manuels,  techniques,  artistiques  ou  théoriques,  reposant  sur  des  pratiques
pédagogiques coopératives et émancipatrices.

Ce n’est pas la direction de la réforme ministérielle. Dans un contexte d’austérité, cette
réforme ne prévoit aucune disposition pour améliorer les conditions de travail des personnels
et les conditions d’apprentissage pour les élèves. Elle remettrait en cause le collège unique,
accentuerait  encore  les  inégalités,  augmenterait  l’autonomie  des  (chefs  d’)établissements,
induisant  une  concurrence  toujours  plus  grande  entre  collègues,  équipes,  disciplines  et
établissements  tout  en  multipliant  des  hiérarchies  intermédiaires,  dans  la  continuité  des
réformes statutaires sur les « missions et services ». Cette réforme modifie l’organisation des
enseignements et des disciplines, selon des modalités imposées qui ont été définies sans les
personnels.

LA FÉDÉRATION SUD ÉDUCATION APPELLE LES PERSONNELS :

- à mener une campagne d’explication à la population des enjeux de cette réforme 

- à signer la pétition intersyndicale pour l’abrogation du décret et de l’arrêté
« collège 2016 »

- à étendre la mobilisation à l’ensemble des personnels de la maternelle à l’université

- à mettre en discussion dans les AG la grève reconductible jusqu’à l’abrogation

- à élaborer collectivement les revendications pour un autre collège et les moyens d’y
parvenir
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